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La prététin due erreur quî'il Inivoque à I 'a j-
1)11 de son olîposi tioi; n'esit ni. ue erreur:
de fait, ni une erreur de loi. be juge-
ment cde lat Couir Intérieure est co:ýfirnib
et l'applel renvoyé avec dépenîs.

Hon. Juge Trenholmev, i dis.idcent.1 iJe
suis d'opinion de maintenir l'appel. A
mon point de vue, Gariépy nî'était îca.,;
compétent pour acquérir le droit qu'il
rfclame, par rapport à la licence de res-
tauirant en question dans cet te cause. eut
oppositilon a ix créanciers du failli
L'appelant et touts les créanciers dii fa it-
11 ava.1ent le droit (le mainteniir que la
licence appartenait iéeliement aut failli
qui était revêtu et pouvait être seul re-
vêtu les Insignes dle la piropriété eni
question. D)ans mon opio <n, ce ;ei-zilt
étendre lat doctrine dles droit.i au-delà dei
tout précédent dans nîotr-e législation, si
ncous maintenions le droit doi répondant
à la licence vil question.

LISEZ LES JUULRNAUX COMMER-
CIAUX

Tout homme qui est dans le commerc-e
(etolit A sol-miême (le lire (les journaux

commnerciauîx. Il le (toit aussi à la coym-
munauité et aux Jutrnaux euix-mêmes. il
le doit à soi-même. parce que' ses pio-
pres p>rogrès sont dléveloppéa's par ia lec'-
ttre et l'étude dle ces journaux; à la
communauté, parce qu'il lui (luit tout(,
l'i'nde qu'i -iti Ut lu1i donner pou r favori -
ser les progrès (le la communauté; aux
journaux commerciaux, parce que le seul
moyen cQl'il is ent <l'eýxerce(-r une ii-
fi ne îî<-, crta voir leu n i- ste n c-e a s-
mirée et. Ils ne l,'peuvent exister que si
on les sountient.

ics. Journax '-necaux sont -fait s
pour diticuter (les questio<n s <-otimerclai-

%les. Il y en a qui traitent les problé-
nies généraux embrassant ilni champ
v'aste et. piar- conséquent. des questions
qui ont unie grande Impo>rtance Indirecte
po)ur lat plupart (les lecteurs-mals cet te
Importance est néanmoinîs réelle. D'ani-
tres Journaux se limitent A un champ
plus restreint.

Troute personnce raisonnable dtoit coin-
prenidre qu'au-unî périodique n'est aussi
A niême dte discuter dles questions con-
meri'cales qu'un journal co)nsacré exclu-
siveniect A <le telles questions. Les
S hommes d 'ires cuedeýries-se- reud-en t
compte .que » le Journal commeycli est
essentiel A la dis-cussion le ces sujets,
c"est l'in tei'mdiai re le mei'ietîr et le plus
naturel pour faire connaître l'opinloiî pil
bl-que sur eux. En effet les journauNî
commerciaux sent dirigés par des -hum
mes qui font du commerce leur étuît.
prlncipale et peuvent ainsi -exercer It
meilleur )ugement dans touites les dis
coussions sur de tels points. iLe journa'
commercial diffère du Journal quotidier
et du magazine. 11l ne cherche pas tË
donner les nouvelles du jour du mond(

on à plaire à l'es pri t du lcteuri. Sa mis-
aion est <'instruire et de guider. Il
traite. des sujets qui probablement pro-
fiteront directement ait commerçant et
inspire-ront sou esp>rit.

Si les hommes <'affaires ne donnaient
pas leur appui aux journaux commer-
-lacîx. qui s'ocrupeiît directement de
leurs Intéréts respectifs. ces journaux
nie pourraient pas exister; les divers
'ortiîmer-es seraient alors sans journaux

consacrés A leurs intérêts spérciaux et
c-in subiraienit la conséquence. -Les jour-
naux commerciaux devraient avoir plus
que laide des abounements; Ils de-
vracient exciter l'intérêt sympathique de
toits leurs lecteurs. Ils correspondraient
mieux aux biesoins les ]ecteu-rs, si ceux-
c-i v'oulaie'nt offrir leurs critiques bien-
ve-ilante.s. suggérer des a'méliorations,
dlire quîelles sont tes questions dont ils
dJ-sireraiviît la discussion, contribuer
mêmneî à leur rédaction.

Nous remarquons que les meilleurs
Sjoucrnîauix commerciaux d'Angleterre et
lis Etas-ITiiis sont rempls d'articles
écrits par les lecteurs. Nous ne. savons
pas exacte-menît pourquoi, mais les le-c-
liurs <le ce' jourunal ont se.mblé, pour la

pflupart, satisfaits (le ce que nons leur
Of'fronsc sans contribuer beaucoup pair
eux-mêèmes aux discussions. Nous aime-
ricons recevoir (le leurs articles, nous ai-
nic-ricons les voit- participer d'une manié-
nc- générale A tolites -les dis-oussioîjs qui
si- rapportent A l'intérêt (lu commerce.
Nous avonîs conîfianc-e en leurs capacités
pour blin s'acquitter die cette tâche.
'l'îut <-c qu'ils coit bîesoini (le faire, c'est
i l'ait re, 't'''une le-ttre aut réudacteuîr en

il y a un autre moyen (tout le mar-
chiancI pet'it se dc<harger de a responsa-
billité envers soi-même, envers la'-comn-
n:uliîauté et envers le journal cotnmer-
rial. Il petit intéresser d'autres à ce
jurnî-al. Si un nîouveau marchand ou-
vie cii magasin, l'ancien marchand de-

nu.-it liii faire prendre un abonnement. Il
<'st vrai qu'il mettrait ain-si un instru-
nient dle progrès entre les -mains d'un
rival. Mais qu'*est-ce que cela fait? N'est-
il pas c-apable dle lutter? -Si la plus gran-
<lu, circ<ultiton d'uii journal commercial
:lite à faire mieux comprendre les affai-
rus. cela n'est-il pas'avantageux pour la

.'ucmu,<ucé qéui est Mon pourf la
ucn:nîunauité. n'est-il pas bon pour l'in-

dlividtu? Alors pourquoi chaque lecteur
no s'inîtéresserait-il pas à l'extension dle

* sa c'irclation? ['Maritime Merchanti.

L'EFFET PARALYSANT DU CREDIT

Quand le marchand-dêtailleur se rend
compte qu'en faisant crédit, Il prête de
l'argent, c'est un homme en sùreté.

On lpeut ajouter A 'cette maxime la sui-
vante: quand l'acheteur comprend par-
faitement que l'obtention du crédit est

un emprunt d'argenit à dles iiii\

ruineux, il'est dans le droit. cli
échapper aux embarras c'i"i

La science de l'écononi-
comprend une partie qui traitte '1'.
à crédit d'une uùanlêre scieniii-.
plutôt. en temps qu'elles sont .-iî-.

suivant la loi de l'économie. L
n'est pas simple et îî'offre ceriii.,
pas beaucoup d'intérêt au lectiii
néral; mais il contient une certi,
tie si claire que tout le moîcîli p.-
lire. Cette partie Intéresse chacuni -1-.-
-c'est celle qui concerne loîcî.
marchandises 'à crédit -des clét.
qui nous fournissent ce qui nus- i
cessaire journellement. Etudicîîi; iiii i
cette ques'tion tant au point de- %v 1
sa nature que de sa mise en irtt.

Le système qu'on appelait aii''
"truist" est connu généralement ii:'

nant sous le nom de "crédit". Tout-
dans le cas qui nous occulte, lus~ d-i
mots ont la- même signIfIcation iii
quent que le marchind a c<îîfianî -t'
.les marchandises livrées à cciii
personne seront payées & quîelquîe
futtîre;, ainsi la personne en qui 1u n<v
chand met sa confiance est cré<liti*¾ i
tentions honnêtes. L'honîiêteté c-etL

-fleur de l'acheteur sont dcmnc sc.
former la base de la transactloti 'iý

re. Il est évident. que. danus cii wii:l
de cette sorte, il doit y avoir douxi '

tdes, celle qui vend et celle qui w'h'!-
et qu'enître les deux existe. oicd v-
exister, unt agrément bien établi.,ile
A l'épcoquîe exacte où' le piaiem)eint il.
être fait. .Jusque lA, la transaction
juste et honorable et pcar coiséîuitclI
l'abri des repîroches; niais aliî'
nient la fragilité hunmainie enître ci'-'
en jeu et vient tout gâter. Le vc'îî-l-
ou l'acheteur, ou tous les deux î<îv'
être Influiencés par une avidité lélc-
ou -la fourberie et ce qui. maintenu i l. -

les limites convenues, autrait u n- tr,
transaction profitanît aux dceix lia,:
concernées. tourne souvenît ei uniei Il-,
pierte et n pilège. Il s'en suit une -i
réciproquie. des invectives, des réci"
nations; on en arrive aux Injures ete-.

iiialheureuse affaire dégénîère eni
querelle honteuse et disgracieuse.

Personne n'essaiera de nier que le
vllège de pouvoir acheter À crédit'1
marchandises en petite qcuantité est
vent très commode; on n'appîrécic'

vraie valeur de ce privilège que loi*'* it"
est supîprimié. Mais comme les Icriv'ilè,-
sont souvent suppiosés être Ccînulcti'
par des avantages, le marchanîd a d"- '
raisoninalenment A une légère auigifit-iU
tioxi du prix de ses marchandises Il
être privé pendant un certain temîl)
l'usage de son argent. Ceci est lei ('

nu de presque tout le monde et. ce-I'
dant. combien de fois n'arrive-t-il I'
qu'une personne n'ayant pas réglé '
compte, pour'une année entière par e


